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};;>- Excellences, Mesdames, Messieurs les Chefs d'Etat et 
Chefs de delegation, 

};;>- Monsieur le Secretaire General des Nations Unies 

};;>- Monsieur le President de la 71eme session de l'Assemblee 
Genera le, 

};;>- Mesdames, en vos divers rangs et qualites ; 

Je voudrais a l'entame de mon propos vous exprimer tout le 
plaisir que j'eprouve de me retrouver parmi vous aujourd'hui, a 
cette conference de haut niveau dediee a la mise en reuvre de 
l'ODD 14. 

Je tiens particulierement a vous traduire le soutien et les 
encouragements de Son Excellence, Monsieur Macky SALL, 
President de la Republique et de l'ensemble du Gouvernement 
du Senegal, a ces assises dent le noble objectif est de preserver 
nos oceans et notre planete. Qu'il me soit, dans cette lancee, 
permis de remercier, du haut de cette tribune, M. Peter Thomson, 
President de la 71 eme session de l'Assemblee generale, pour 
s'etre deplace jusqu'a Dakar dans le cadre des preparatifs de 
cette conference. 

Mesdames, Messieurs, 

Le role crucial des Oceans dans la facilitation des conditions 
d'existence de l'Homme sur la planete terre est demontre, de 
fa9on suffisante et en intemporelle, par les sciences. 

Comme vous le savez, l'ocean couvre pres des trois quarts de 
la surface et contribue de maniere essentielle a la vie sur la Terre, 



y compris a travers sa contribution a la securite alimentaire, a 
l'approvisionnement en energie, sa valeur touristique, sans 
oublier le role de trait d'union entre les differentes parties du 
Globe ou en encore les services ecosystemiques (cycle du 
carbone et des nutriments, la regulation du climat, de l'oxygene 
production). 

Cependant, on estime aujourd'hui que 40°ic> de nos oceans sont 
fortement affectes par des pratiques non durables, y compris la 
surpech~, les sources terrestres de pollution, la destruction des 
habitats, les especes envahissantes et les changements 
climatiques, en l'absorption de CO2 qui conduit irreversiblement a 
leur acidification. 

Mesdames, Messieurs, 

Au Senegal l'importance socio-economique et culturelle de la 
peche et de l'Economie maritime n'est plus a demontrer. 

A titre illustratif, ii convient de relever que la peche contribue a 
hauteur de 3,2% du PIB et joue un role cle dans la nutrition et la 
securite alimentaire en assurant pres de 70% des apports en 
proteines d'origine animale et une consommation moyenne 
per capita de 29kg/an. 

La peche continentale et l'aquaculture ~onstituent aussi 
des leviers importants dans la satisfaction de la demande en 
produits halieutiques et la creation de revenus et d'emplois en 
milieu rural. 



Quant au sous-secteur des transports maritimes, son 
importance est attestee par le fait que 95%> des echanges 
exterieurs du Senegal s'effectuent par voie maritime. 

Ce role primordial que joue le sous-secteur dans l'economie 
nationale, la securite alimentaire et nutritionnelle des populations, 
ainsi qu'a la creation de richesses et d'emplois, justifie son choix 
parmi les secteurs prioritaires du Plan Senegal Emergent (PSE) a 
travers l'Axe 1 visant « /a transformation structure/le de 
l'economie et la promotion d'une croissance inclusive et 
durable». 

Mesdames, Messieurs, 

En 2015, la communaute internationale a adopte les 
Objectifs du Developpement Durable (ODD) pour la periode 
2016- 2030. Au-dela des ODD 1 et 2 qui visent a eliminer la 
pauvrete et la faim (Securite alimentaire), le secteur de la peche 
est specifiquement concerns par l'Objectif 14 : « Conserver et 
exploiter de maniere durable /es oceans, /es mers et Jes 
ressources marines aux fins du developpement durable». 

Des lors, ii devient imperatif, pour nous, de nous approprier 
cet ODD aux fins de la mise en place d'un dispositif interne visant 
a l'atteindre a l'horizon 2030. 

Guide par l'ambition de rester en parfaite coherence avec les 
objectifs de l'ODD 14, le Senegal s'est engage, en septembre 
2015, lors du Sammet de l'ONU a New York, a l'instar des autres 



Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, a mettre en 
ceuvre un Programme de developpement durable de la peche et 
de l'aquaculture, a l'horizon 2030. 

Cet engagement a guide les choix politiques du Senegal, 
insp1res par ce programme dont l'objectif recherche est la 
contribution a la securite alimentaire et a la nutrition. 

En effet, conformement aux orientations du Plan Senegal 
Emergent, la Lettre de Politique Sectorielle de Developpement de 
la Peche et de l'Aquaculture vise a « Contribuer au 
renforcement de la 
securite alimentaire, a la croissance economique et au 
developpement local"· 

Specifiquement, les objectifs a atteindre en matiere de 
peche et d'aquaculture seront principalement de : 

• gerer durablement les ressources halieutiques et restaurer 
les habitats; 

• developper l'aquaculture; 

• promouvoir la valorisation de la production halieutique. 

Mesdames, Messieurs, 

Differentes contraintes ant ete evoquees tantot. Elles ant pour 
noms: 

• la peche INN; . 



• les effets nefastes des changements climatiques et; 
• la surexploitation des stocks, surtout les plus accessibles 

aux populations demunies ; 

Pour les juguler, le Senegal a mis en ceuvre d'importantes 
mesures allant dans le sens d'une Gestion Durable des 
Ressources Halieutiques et la Restauration des Habitats, on peut 
citer, sans etre exhaustif: 

• le Plan National Peche d'adaptation changement 
climatique, approuves le 03 novembre 2016. 

• Le renforcement de la cogestion et de la gouvernance 
locale des peches avec l'extension et la mise en reseau 
des Conseils Locaux de Peche Artisanale (CLPA); 

• L'application des mesures du ressort de l'Etat du port pour 
lutter contre la peche illicite, non declaree et non 
reglementee (INN), dans le domaine du Suivi Controle et 
Surveillance des Peches ; 

• l'adoption du decret n°2016-1804 du 22 novembre 2016, 
portant application de la loi n°2015-18 du 13 juillet 2015 
portant Code de la Peche maritime ; 

• L'observation du repos biologique sur: 
o les ressources demersales cotiere, du 1er au 31 octobre 

2016 



o les ressources demersales profonde, du 15 novembre 
au 15 decembre 2016 (sur proposition de la 
COSECPRO); 

o la peche artisanale du poulpe, du 15 novembre au 15 
decembre 2016. 

A cela s'ajoute les differentes periodes de repos biologique 
observees au niveau local dans le cadre des initiatives de 
cogestion. 

• en matiere d'amenagement des pecheries, un Plan 
d'amenagement de la pecherie de Crevettes profondes 
geree avec un systeme de quotas est en cours d'execution 
dans le cadre d'une concession de droits de peche signe 
avec la COSECPRO. 

Aussi, le Senegal a precede, en relation avec les 
professionnels du secteur, a l'immersion de pots a poulpe, soit 23 
000 vases dans le cadre de l'execution du plan d'amenagement 
de poulpe. 

II convient aussi de noter l'immersion d'epaves de bateaux en 
partenariat avec la FSPS, la creation des Zones de Peches 
Protegees et d'Aires marines protegees qui contribuent fortement 
a la regeneration des ressources halieutiques et done a 
l'augmentation de la biomasse. 

Mesdames, Messieurs, 

Notre presents rencontre qui regroups taus les acteurs de 
developpement, les Etats, la societe civile, les partenaires 



techniques et financiers, differentes Institutions se veut etre un 
cadre d'echanges constructifs et de reflexion feconde. 

L'objectif recherche est de poser un diagnostic sans 
complaisance des actions entreprises par nos pays respectifs afin 
d'examiner leur coherence par rapport aux ODD 14 et de 
proposer des mesures de redressement adequates. 

C'est tout l'interet de cette conference de haut niveau sur 
l'ODD 14 qui, j' en su1s persuadee, aboutira a des 
recommandations fortes. 

Voila pourquoi ma delegation accorde son plein soutien a 
l'adoption de l'appel en action , plaide en faveur de la creation 
d'un paste de representant special du Secretaire General pour les 
Oceans et s'engage sans reserve pour une mise en rauvre 
concrete de l'ODD 14 aux fins d'atteindre nos objectifs et a cette 
fin. 

· Mesdames, Messieurs, Chers participants, 

En souhaitant plein succes a ce dialogue interactif, j'aimerai 
conclure par le suivant appel a l'action : 

« Ensemble, agissons en citoyens, pour sauvegarder 
l'immense patrimoine que constituent les oceans et les 

mers ». 

Je vous remercie de votre aimable attention. 


